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6. Rapport de combat (relation de combat).
7. Attaque et defense d'un pont.
8. Etude et mise au net des extraits de thöories.
9. Visite des depöts du materiel; demonstration des voitures de

guerre.
Les adjudants suivront les cours de Tinstruction generale. En outre

ils auront des theories sur le service des rapports dans les corps de
troupes combinös, sur la transmission des ordres et sur le service des
adjudants dans les cantonnements, pendant la marche et le combat.

Lucerne, 17 mars 1877.

L'instructeur en chef de l'infanlerie : (signej Stocker. — Approuve
par le Departement militaire födöral, le 31 mars 1877 : (signej Scherer.

L'inspection, qui a eu lieu les 8/10 juillet par le commandant
de la lle division, a temoigne des bons resultats de cette ecole.
Les examens, comme les travaux particuliers des officiers,
memoires et dessins, et les exercices pratiques ont donne en somme
de tres bons resultats, bien qu'il y eüt de notables differences
entre les eleves au point de vue de la connaissance du service
reglementaire et de la culture intellectuelle.

BIBLIOGRAPHIE

Annuaire pour les militaires suisses. Berne C. J. Wyss, libraire-editeur. f877.
Cette publication a l'intention sincere, croyons-nous, d'etre utile aux

officiers, sous-officiers et soldats de l'armee ; mais eile n'y röussit guere.
Elle comprend, outre un expose de la Constitution federale et de notre
Organisation militaire, emprunte au livret de service, une sorte d'ordre
de bataille des huit divisions, la repartition des troupes dans les
arrondissements de recrutement et par cantons, plus un grand nombre de
donnöes de toute sorte, historiques, statistiques, militaires sur la population

de la Suisse, le recrutement, le paiement de la taxe militaire, les
visites sanitaires, les examens de recrues, les sociötös de tir, les blessös
de la guerre 1870-71, enfin des notions de geographie et d'histoire de la
Suisse, des indications sur les armees des autres Etats, un calen-
drier, etc. etc., qui ne brillent ni par leur choix, ni par leur coordina-
tion, ni par leur exactitude. On y constate en revanche de regrettables
lacunes, comme, par exemple, le tableau de solde, les articles de guerre,
l'ötat des contröleurs d'armes, des brigadiers, des divisionnaires, etc.
L'impression est fort nögligee. II y a des fautes grossieres jusque dans
les titres. Voir, par exempie, la page 49, oü on lit « table reglementaire,

» au lieu de cc taüle. »

Ce nouveau genre d'almanach se recommande cependant par son
formal, celui d'un carnet de poche avec des pages blanches et une carte de
la Suisse suivant les arrondissements de recrutement. Nul doute qu'en
ömondant, complötant et rectifiant convenablement la matiere, on ne
püt arriver, par une nouvelle edition de cet annuaire, ä une publication
utile.

CIRCULAIRES ET PIECES 0FE1CIELLES

Le Departement militaire federal a compose comme suit les commissionsd'experts
chargees de s'assurer de Taptilude au service militaire des clievaux dans la Suisse
romande :

Pour le canton de Geneve et les 1" et %m' arrondissements de recrutement du
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canton de Vaud M. le lieutenant-colonel d'artillerie Rochaz, k Orbe, et M. le

major Combe, velerinaire de division, a Orbe.
Pour le 3e arrondissement de recrulemenl de Vaud et les Se el Ce du Valais: M.

le capitaine d'artillerie Monnel, ä Vernex, et M. le premier lieutenant Dutoit,
velerinaire, ä Aigle.

Pour le canton de Fribourg (arrondissement de recrutemenl l et 2): M. le major
d'artillerie Haag, ä Bienne, et ä M. le major Potterat, veterinaire de division, ä

Yverdon.
Pour le canton de Neuchätel et le Jura bernois (arrondissement de recrulement

B et 8, Ile division): M. le major d'arlillerie Monnard, aux Ponts, et M. le premier
lieutenant Michaud, veterinaire, ä Montet.

— Le Conseil federal a sanclionnö la loi militaire grisonne mise en harmonie avec
Torganisation militaire federale, el il a en oulre autorisö son departement militaire
k conclure aven les autoriies compelentes d'Argovie et de Bäle-Campagne des contrats

portanl location des bäliments necessaires pour y abriter le maleriel de guerre
de la V' division d'armöe.

— A l'occasion de la mise sur pied, par les autoriies cantonales, des corps de
troupes federales (pontonniers el sapeurs) lors des inondations Survenues l'annee
derniere, il s'est eleve des doutes au sujet de l'article Wi de l'organisation mililaire
et de l'arl. 19 de la Constitution federale, el Ton s'etait demande si les canlons ont
le droit d'appeler en Service des corps de troupes federales.

Le Conseil federal a decide, en dato du 3 courant, que les canlons peuvent
mettre sur pied les mililaires appartenanl ä un corps de iroupes de la Confederalion,
et se Irouvant domiciliöes sur leur territoire respeclif, pour autant du moins que la
Confederalion n'en dispose dans ce momenl-lä. II est sous-entendu, toutefois, que,
lors möme que ce ne serait que pour la rögularitö et l'ordre, il en sera aussitöt
donnö connaissance ä Tauloritö födörale, qui se reserve le droit de dösigner elle-
meme le commandemenl de la troupe mise sur pied.

— tf. le major Charles von Elgger, ä Lucerne, actuellement insirucleur de IImc
classe d'infanlerie, est nommö insirucleur de I" classe de la möme arme, avec
promotion au grade de lieulenanl-colonel d'infanterie.

— Par circulaire du 31 juillet öcoulö, le Departement militaire donne diverses
inslructions aux officiers de recrutement sur les examens pödagogiques donl on
persiste si malenconlreusement a encombrer, par des molifs de statistique ötrangers
aux affaires militaires, Topöration du recrutement.

— Une circulaire du H courant nolifie l'arrötö du Conseil födöral du 31 juillei
öcoulö, modifiant l'instruction du 5H septembre 1875 sur la visite sanitaire des
recrues et la reforme des mililaires.

Aux Contröleurs d'armes des divisions.
Par notre circulaire du 16 döcembre 1870, nous avons rendu quelques prescriptions

sur la remise ä neuf des armes. En nous röförant ä ces prescriplions, nous
vous donnons par la prösente l'ordre de reparer (remettre ä neuf) ä la cloture des
trois öcoles de recrues d'infanlerie de votre division, les fusils ä röpötition rendus aux
arsenaux des cantons par des recrues iransförees ou passant dans les carabiniers et
cela de teile sorte que ces armes puissent ötre remises de nouveau k des recrues
sans inconvenient övenluel, mais dans aucun cas sans notre autorisation spöciale.
Les reparations doivenl ötre faites conformöment aux prescriptions indiquöcs et les
armes peuvenl ölre remises ä cet effet et sous votre contröle k des ateliers outillös
pour cela et autorisös ä procöder ä des reparations de ce genre.

Les comples de frais qui en rösulteront doivenl contenir le detail du travail qui a
ötö fait ainsi que le numero de chaque fusil et ötre transmis ensuite ä notre
administration, munis de votre visa.

Berne, 31 juillet 1877.
Le Chef de la section administrative,

Steiger

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Behne. — Le 26 de ce mois aura lieu dans ce canlon la votation populaire sur
les propositions financieres du Grand Conseil. 11 s'agit de Tapprobation des excödants
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